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Conseil Municipal du 31 Mars 2022 
 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Fabrice MAGNET, Maire. 
 
Présents : Fabrice MAGNET, Franck SOULHAT, Corinne MARTINHO, Jean-Paul FAURE, Cécile BERTAUD, Fabrice 
SOULIER, Philippe PEYRALBE, Pierre BOUTET, Emilie BALDISSERA, Didier BARBIER, Nathalie BARDIN, Noémie 
BERTHET, Régis DÉRUS, Emilie GONCALVES, Laurence GUERGUIL, Emilia JOANNY, Stéphane MONIER, Patrick 
PENNEQUIN. 
 
Absente excusée : N. MONTOURCY a donné pouvoir à F. MAGNET. 
             
Secrétaire de séance : Régis DÉRUS. 
 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 

■ Approbation du compte rendu du conseil municipal 
 
 

■ Administration générale :  
- Aide forfaitaire contrat d’apprentissage 
- Mise à disposition personnel communal 
- Convention RASED 
 
 

■ Finances : 
- Approbation du Compte Administratif 2021 
- Affectation du résultat 2021 
- Approbation du Compte de Gestion 2021 
- Vote des taux d’imposition 2022 
- Vote du budget 2022 
- Avenants construction Pôle Tennis 
- Subventions aux associations 2022 
 
 

■ Travaux : 
- SIEG – Enfouissement des réseaux télécoms 
 
 

■ Délibération rattachée au précédent conseil municipal (27.01.2022) : 
- Mise en place d’un système de vidéoprotection et présentation du plan de financement 
 

■ Rapport des commissions 
 

■ Questions diverses 
 
 
 

˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱˱ 
 

Objet : Approbation du compte rendu du conseil municipal 
 
 

Le compte rendu du 27 Janvier 2022 et le registre des délibérations sont approuvés à l’unanimité. 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COMPTE-RENDU 
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■ Administration générale 
 
 

Objet : Contrat d’apprentissage – versement aide au parcours 
 
M. le Maire expose que par délibération en date du 29 Septembre 2021, la Commune d'Ennezat a décidé d'avoir recours au 
contrat d'apprentissage aux services techniques à compter du 11 Octobre 2021. 
 
Le FIPHFP (Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique), afin de développer et de soutenir le 
recours à ces contrats, par les employeurs publics notamment, attribue pour les apprentis en situation de handicap une aide 
qui permet de participer aux frais engagés dans le cadre du parcours professionnel (frais de déménagement, équipement 
pédagogique de l’apprenti, aide au parcours prescrite par le conseiller Pôle Emploi, Cap Emploi ou Mission Locale). 
 
Celle-ci, d'un montant de 750,00 euros est versée par l'employeur à l'apprenti, une fois par diplôme. 
Après liquidation, cette aide est remboursée par le FIPHFP à l'employeur. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- décide de verser l'aide forfaitaire de 750,00 euros au titre du contrat d'apprentissage ; 
- autorise Monsieur le Maire à solliciter le remboursement de l'aide auprès du FIPHFP. 
 
 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Objet : Mise à disposition du personnel communal 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la commune d’Ennezat met à disposition de la commune de 
Chappes du personnel communal afin de subvenir aux besoins de celle-ci en matière de travaux de débroussaillage sur son 
territoire. 
 
Les conditions de la mise à disposition sont précisées dans une convention établie entre les deux communes. 
 
La mise à disposition donnera lieu à une demande de remboursement ; le coût horaire à prendre en compte s’établira à 
26,00°€. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :  
 

- d’approuver la mise à disposition du personnel communal de la commune au profit de la commune de Chappes 
- autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition correspondante ainsi que tout autre document 

relatif à celle-ci. 
 
 
 
 
 
Le coût horaire comprend le salaire, les charges, la visite médicale … 
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Objet : Financement des réseaux d’aides spécialisées pour les élèves en difficultés de la circonscription de 
l’Education Nationale Riom Limagne 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la circonscription de l’Education Nationale Riom Limagne 
compte 32 écoles et chaque école bénéficie de l’intervention du Réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficultés (RASED). 
Le RASED regroupe des psychologues scolaires et des enseignants spécialisés qui sont une des composantes de toutes nos 
écoles.  
 
Conformément au code de l’éducation, comme toutes les dépenses de fonctionnement d’une école, les frais de 
fonctionnement du RASED sont répartis entre l’Etat qui prend à sa charge la rémunération des personnels, et les collectivités 
territoriales qui assurent les dépenses de fonctionnement. 
 
Le premier degré ne disposant pas de fonds ou de structure financière pour gérer les dépenses de fonctionnement, la commune 
de Riom a accepté d’être la structure porteuse sur la circonscription depuis 2019.  
 
Sur sollicitation de l’Inspection de l’Education Nationale qui gèrera les demandes des enseignants spécialisés, puis le stock de 
matériel et équipement achetés en fonction des besoins, les communes doivent contribuer à hauteur de 1 euro par enfant 
scolarisé sur leur commune. La Commune de Riom est chargée par convention de récupérer les contributions de chaque 
commune (calcul effectué par l’IEN chaque année sur la base des effectifs de l’année scolaire en cours) et de les tenir à 
disposition de l’IEN. 
 
Un comité de pilotage et un comité technique sont réunis une à deux fois par année pour évaluer les besoins et indiquer à la 
Commune de Riom les sommes à inscrire en dépense et en recette à son propre budget en section de fonctionnement ou 
d’investissement. 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il convient de renouveler la convention mise en place en 2019 
définissant les modalités de financement du Réseau d’Aides Spécialisées aux élèves en difficulté.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
 

- accepte les modalités de contribution au financement du Réseau d’Aides Spécialisées aux élèves en difficulté, 
- autorise le renouvellement de la convention de financement du Réseau d’Aides Spécialisées aux élèves en difficulté 

et la signature de celle-ci. 
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CONVENTION ENTRE LES COMMUNES 

DE LA CIRCONSCRIPTION DE L’EDUCATION NATIONALE RIOM LIMAGNE 
POUR L’ORGANISATION DU FONCTIONNEMENT DU RASED, RESEAU D’AIDES SPECIALISEES AUX ELEVES EN 

DIFFICULTE  
 

 
 

Entre, 
 
La Commune de Riom, représentée par son Maire, Monsieur Pierre PECOUL, autorisé par délibération du conseil 
municipal du 
 

La communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge, représentée par  , autorisé par délibération 
du conseil communautaire du 
 

Les communes de la circonscription Riom Limagne appartenant à la communauté de communes Plaine Limagne, 
représentée par  , Maire d’Aigueperse, autorisé par délibération du conseil municipal du  
 

La Commune de Châteaugay, représentée par son Maire,  , autorisé par délibération du conseil municipal du  
 

La Commune de Chambaron sur Morge, représentée par son Maire,   , autorisé par délibération du 
conseil municipal du 
 

La Commune de Chappes, représentée par son Maire,   , autorisé par délibération du conseil municipal du  
 

La Commune de Clerlande, représentée par son Maire,   , autorisé par délibération du conseil municipal  
 

La Commune d’Ennezat, représentée par son Maire,   , autorisé par délibération du conseil municipal  
 

La Commune d’Enval, représentée par son Maire,   , autorisé par délibération du conseil municipal du  
 

La Commune de Le Cheix sur Morge, représentée par son Maire,  ,autorisé par délibération du conseil 
municipal du  
 

La Commune de Les Martres sur Morge, représentée par son Maire,  , autorisé par délibération du conseil 
municipal du  
 

La Commune de Malauzat, représentée par son Maire,   , autorisé par délibération du conseil municipal du  
 

La Commune de Marsat, représentée par son Maire,   , autorisé par délibération du conseil municipal du  
 

La Commune de Ménétrol, représentée par son Maire,               , autorisé par délibération du conseil municipal du  
 

La Commune de Mozac, représentée par son Maire,   , autorisé par délibération du conseil municipal du  
 

La Commune de Pessat Villeneuve, représentée par son Maire,    , autorisé par délibération du conseil municipal du 
 

La Commune de Sayat, représentée par son Maire,   , autorisé par délibération du conseil municipal du  
 

La Commune de Saint Beauzire, représentée par son Maire,  , autorisé par délibération du conseil municipal du  
 

La Commune de Volvic, représentée par son Maire,  ,autorisé par délibération du conseil municipal du  
 

L’Education Nationale, représentée par l’Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription Riom Limagne, 
Madame Corinne SANCIER-RICHARD, 
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Préambule : 
Chaque circonscription de l’Education Nationale dispose d’un RASED (Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en 
Difficulté) pour accompagner les élèves repérés en difficulté. Cette structure est composée de trois types de 
personnel : 

- Psychologue de l’Education Nationale,  
- Enseignants spécialisés chargés de l’aide à dominante rééducative, titulaire du certificat d’aptitude 

professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation 
de handicap (CAPA-SH, option G), 

- Enseignants spécialisés chargés de l’aide à dominante pédagogique, titulaire du CAPA-SH, option E. 
 
Les membres du RASED sont une des composantes des écoles. Ils font partie du conseil des maîtres, des conseils 
de cycles et sont représentés au conseil d’école. Ils interviennent tous les ans, en moyenne, auprès de 10 % des 
élèves (parfois jusqu’à 17 % dans certaines écoles). 
Conformément au code de l’éducation, comme toutes les dépenses de fonctionnement d’une école, les frais de 
fonctionnement du RASED sont répartis entre l’Etat qui prend à sa charge la rémunération des personnels, et les 
collectivités qui assurent les dépenses de fonctionnement.  
Le premier degré ne disposant pas de fonds ou de structure financière pour gérer les dépenses de fonctionnement, 
il a été envisagé de confier la gestion financière à une collectivité territoriale. 

 
La mairie de Riom se propose d’en être la structure porteuse. 
La présente convention en définit les modalités. 

 
La convention est fondée sur le principe de solidarité entre les collectivités concernées sur le territoire de la 

circonscription Riom Limagne et les écoles. 
 
Article 1 : Objet de la convention  
La Commune de Riom accepte d’être l’instance de gestion administrative et comptable des participations 
financières des collectivités ainsi que des dépenses.  
La gestion administrative du matériel (commandes, devis, etc…) est assurée par la circonscription de l’Education 
Nationale de Riom Limagne. 
 
Il est convenu entre les collectivités signataires de la convention de mettre en œuvre les actions nécessaires pour 
le financement de matériel pédagogique, d’outils psychométriques et de fournitures scolaires nécessaires à 
l’exercice de la fonction de psychologue de l’Education Nationale et d’enseignants spécialisés (maître G et maître 
E).  
 
Après accord des diverses parties et afin de limiter la charge de la mairie de Riom, il est décidé de désigner pour 
chaque secteur une structure porteuse chargée de collecter les fonds des communes concernées sur son territoire 
et de les restituer à la commune de Riom après appel de fonds par celle-ci :  
 
- Pour les communes de Champs, Davayat, Jozerand, Marcillat, Montcel et Saint Quintin sur Sioule : Communauté 

de Communes Combrailles, Sioule et Morge 
- Pour les communes de Aigueperse, Artonne, Effiat, Montpensier, Saint Agoulin, Saint Clément de Régnat, Saint 

Genès du Retz, Thuret, Vensat : Commune d’Aigueperse 
 
 

- Pour les communes de Chambaron sur Morge, Chappes, Clerlande, Ennezat, Enval, Le Cheix sur Morge, Les 
Martres sur Morge, Malauzat, Marsat, Ménétrol, Mozac, Pessat Villeneuve, Riom, Sayat, Saint Beauzire, Volvic / 
Moulet Marcenat : Commune de Riom 

- Pour la commune de Chateaugay : commune de Chateaugay 
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Article 2 : Territoires et collectivités avec sites d’école 

Communauté de communes Combrailles Sioule et 
Morge 
- Champs 
- Davayat 
- Jozerand 
- Marcillat 
- Montcel 
- Saint Quintin sur Sioule 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Compétence communautaire  

Communauté d’agglomération Riom Limagne et 
Volcans 
- Chambaron sur Morge 
- Chappes 
- Clerlande 
- Ennezat 
- Enval 
- Le Cheix sur Morge 
- Les Martres sur Morge 
- Malauzat 
- Marsat 
- Ménétrol 
- Mozac 
- Pessat Villeneuve 
- Riom 
- Sayat 
- Saint Beauzire 
- Volvic / Moulet Marcenat 
Compétence communale 

Communauté de Communes Plaine Limagne : 
- Aigueperse 
- Artonne 
- Effiat 
- Montpensier 
- Saint Agoulin 
- Saint Clément de Régnat 
- Saint Genès du Retz 
- Thuret 
- Vensat 
Compétence de la Commune d’Aigueperse 

Clermont Auvergne métropole : 
- Chateaugay 

 
 
 
 
 
 
 
 
Compétence de la commune de Chateaugay 

 
Article 3 : Engagement des collectivités et financement 
Pour le fonctionnement du réseau et la réalisation de son projet, les collectivités territoriales concernées s’engagent 
à financer selon la clef de répartition telle que définie ci-après, sur une base forfaitaire de 1 euro par élève, au 
prorata du nombre d’enfants scolarisés dans les écoles publiques du premier degré.  
 

Les collectivités signataires de la convention s’engagent à honorer les créances ainsi constituées au profit de la 
collectivité centralisatrice, la commune de Riom, après réception des titres de recettes émis par cette dernière. 
 

La commune de Riom s’engage à traiter les commandes d’équipement tant en fonctionnement qu’en 
investissement et à effectuer le paiement des dépenses tel que défini à l’article 1 au maximum deux fois par an.   
 

Les frais engagés par la commune de Riom ne le seront que dans la limite des sommes récoltées auprès des 
communes partenaires.  
 

Le montant du financement pourra être re-défini au renouvellement de la convention.  
 

Les effectifs seront actualisés chaque année à partir des tableaux validés par l’Inspection de l’Education Nationale. 
L’appel de fonds se fera par année civile, sur le premier trimestre de l’année concernée, exception faite pour la 
première année de la présente convention.  
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Article 4 : Fonctionnement 
Comité de pilotage (COPIL) :  
Composition :  

- Le Maire de la commune de Riom ou son représentant. 
- Le Maire de la Commune d’Aigueperse ou son représentant. 
- Le Président de la Communauté de Communes Combrailles Sioule et Morge 
- L’Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription Riom Limagne 
- La conseillère pédagogique de circonscription Riom Limagne,  
- Le directeur d’une école de la circonscription Riom Limagne, 
- Des représentants des enseignants du RASED intervenant sur la circonscription. 

 

Fonctionnement :  
Le comité de pilotage se réunira sur demande du Maire de Riom ou à l’initiative de Madame l’Inspectrice une fois 
par an, au cours du dernier trimestre de l’année. Il :  

- Analyse et traite les propositions transmises par le comité technique 
- Détermine les orientations de l’année suivante 
- Transmet le bilan rédigé par le comité technique à l’ensemble des collectivités signataires de la convention avant 

son renouvellement. 
 

Comité technique :  
Composition :  

- Equipe de circonscription. L’Inspectrice de l’Education Nationale est coordonnatrice, 
- Directeurs d’école (un par territoire identifiés à l’article 2),  
- Membres du RASED (un psychologue et deux enseignants spécialisés), 
- Un représentant technique par collectivités (cf article 2) 

 

Fonctionnement :  
Le comité technique se réunira à l’initiative de l’Inspectrice de l’Education Nationale au maximum deux fois par an. 
Il :  

- Recense les besoins (sollicitations des écoles et des membres du RASED),  
- Globalise les propositions d’achats,  
- Propose des priorités d’achat,  
- Transmet les propositions au comité de pilotage, 
- Rédige et communique un rapport d’activités (actions engagées et utilisation des financements). La liste 

actualisée du matériel acheté est annexée au rapport d’activités.  
 

Article 5 : Gestion et inventaire du matériel 
Un registre de gestion de l’intégralité du matériel est mis en place et centralisé par l’inspection de l’Education 
Nationale de Riom Limagne.   
La maintenance et l’entretien des matériels sera assurée par la commune dans laquelle le matériel sera stocké et 
répertorié. 
 

Article 6 : Projet d’organisation du RASED sur la circonscription  
Le projet définissant l’organisation et le fonctionnement du Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté 
pour la circonscription de Riom Limagne (projet du RASED) pour les années à venir est consultable à la demande 
auprès de la circonscription de l’Education Nationale de Riom Limagne. 
 

Article 7 : Exécution de la convention et prise d’effet 
La présente convention lie les signataires pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction.  
A l’issue de chaque année, un bilan global des actions engagées et de l’utilisation des financements sera présenté 
au comité de pilotage.  
 

La présente convention prendra effet à la date de signature de la présente par l’ensemble des signataires au titre 
de l’année civile 2022. 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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■ Finances 
 
Objet : Approbation du Compte Administratif 2021 
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---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Objet : Affectation du résultat 2021 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Objet : Approbation Compte de Gestion 2021 (Budget PRINCIPAL)  
 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité : 
 
Après s’être fait présenter le budget unique de l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2021, 
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures, le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 
2020 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes 
les opérations d’ordre qui lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, y compris celles relatives à la 
journée complémentaire, 
 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2021 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets 
annexes, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2021 par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Objet :  Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2022 
 
 
M. le Maire informe le conseil municipal qu’il convient de procéder au vote du taux des taxes locales pour l’année 2022. 
 
Il rappelle les taux appliqués en 2021 : 
 
 • Foncier bâti  = 40,50 % 
 • Foncier non bâti = 91,86 % 
 
Il propose de ne pas augmenter les taux d’imposition et de les reconduire comme suit : 
 

• Foncier bâti  = 40,50 % 
 • Foncier non bâti = 91,86 % 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 
DECIDE de ne pas augmenter les taux d’imposition et de les reconduire à l’identique sur 2022 soit : 
 
  • Foncier bâti  = 40,50 % 
 • Foncier non bâti = 91,86 % 
 
CHARGE M. le Maire de procéder à la notification de cette délibération à l'administration fiscale.  
 
 
 
 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Objet : Vote du budget communal 2022 
 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2312-1 et suivants, 
 
- Vu le projet de budget communal pour l’exercice 2022 transmis avec la convocation aux membres du Conseil Municipal, 
  
Il est proposé au Conseil d’adopter le budget 2022. 
  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- décide d’adopter le budget communal 2022 de la Commune de ENNEZAT, arrêté : 
 
- en dépenses et en recettes de fonctionnement à 2 545 793,07 €uros et 
 
- en dépenses et recettes d’investissement à 2 170 544,33 €uros. 
 
 
 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Objet : Approbation avenants des entreprises pour la construction d’un pôle tennis 
 
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération en date du 25 Mars 2021 approuvant le marché de travaux de construction 
d’un pôle tennis. 
 
Il informe qu’au cours de la réalisation de ces travaux, des modifications ont dû être apportées et qu’il y a lieu maintenant 
d’approuver les avenants suivants pour les entreprises : 
 
SMC2 : avenant n°1 d’un montant de 37 000,00 € HT – 44 400,00 € TTC 
 
MEDA SERVICES : avenant n°2 d’un montant de 11 578,18 € HT – 13 893,82 € TTC 
 
Oui cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- d’approuver les avenants pour les entreprises : SMC2 et MEDA SERVICES. 
 
 
 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Objet : Subventions aux associations 2022 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal le résultat de l'analyse des différents dossiers de demande de 
subvention pour l'année 2022, présentés par les associations et examinés par le bureau municipal réuni le 28/03/2022. 
 
Il est rappelé aux membres de l'assemblée que ces dossiers ont été examinés conformément aux critères élaborés 
conjointement par les élus, les membres de la commission et ceux du groupe de travail sur l'attribution des subventions. 
 
Au regard de cette analyse, Mr le Maire propose donc d'attribuer et de verser une subvention de fonctionnement aux 
associations suivantes : 
 
 - AMICALE DU PERSONNEL      3 768,00 € 
 - AMICALE DES SAPEURS POMPIERS D’ENNEZAT          850,00 € 
 - AMIS DE LA MUSIQUE           500,00 € 
 - APENZA           150,00 € 
 - ASSOCIATION FAMILLES RURALES     1 512,00 € 
 - ASSOCIATION RIBAMBELLE         100,00 € 
 - B.E.C. (Badminton)          808,00 € 
 - CHECK ET MAT EN LIMAGNE            175,00 € 
 - CLUB AMITIE           822,00 € 
 - ENNEZAT MEMOIRE ET PATRIMOINE        266,00 € 
 - GYM DETENTE ET MAINTIEN EN FORME        266,00 € 
 - JUDO CLUB ENNEZAT       1 512,00 € 
 - TEPOS DU JUDO          200,00 € 
 - L.E.A.P. D’ENNEZAT          350,00 € 
 - LE JARDIN DE LA MOTTE          822,00 € 
 - LIGUE CONTRE LE CANCER         350,00 € 
 - ORCHESTRE HARMONIE ENNEZAT     1 429,00 € 
 - OVALIMAGNE           450,00 € 
 - PETANQUE ENNEZAT          387,00 € 
 - PREVENTION ROUTIERE          100,00 € 
 - PUPILLES ENSEIGNEMENT PUBLIC        100,00 € 
 - RUGBY CLUB ENNEZAT          775,00 € 
 - LIMAGNE BASKET          814,00 € 
 - TENNIS CLUB ENNEZAT       1 512,00 € 
 - TENNIS DE TABLE ENNEZAT         400,00 € 
 - LES TRETEAUX DU CABOT TEINT         147,00 € 
 - UNION ANCIENS COMBATTANTS         200,00 € 
 - U.S.E. (Football)        1 145,00 € 
 
  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- décide d'attribuer et de verser les subventions aux associations comme indiqué ci-dessus, 
- dit que les crédits nécessaires à la dépense sont inscrits au Budget Primitif 2022 de la commune d'Ennezat au compte 6574, 
- donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous les documents relatifs à cette décision. 
 
 
 
Les demandes de subventions exceptionnelles sont en cours d’analyse et seront attribuées lors du prochain conseil municipal. 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Délibération rattachée au précédent conseil municipal (27.01.2022) 
 

Objet : Mise en place d’un système de vidéoprotection et présentation du plan de financement 
 
M. Le Maire expose au Conseil Municipal que la Commune souhaiterait mettre en place un système de vidéoprotection visant 
à prévenir les actes de malveillance sur certains secteurs de la Commune. L’installation de ce dispositif de vidéoprotection 
permettrait une prévention sur site et serait un instrument créateur de coopération avec les forces chargées de la sécurité́ 
publique. Il aurait pour but :  

 -  De dissuader par la présence ostensible de caméras,  
 -  De réduire le nombre de faits commis,  
 -  De renforcer le sentiment de sécurité́,  
 -  De permettre une intervention plus efficace des services de sécurité́,  
 -  De faciliter l’identification des auteurs d’infractions  
 -  De contribuer à la protection des activités commerciales, artisanales, sportives ou culturelles. 

 
M. Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un diagnostic a été réalisé́ en mai 2021. 
Ce diagnostic reprend une analyse de la délinquance territoriale et justifie la nécessité de l’implantation de ce type de système 
sur la commune. 
 
M. le Maire précise que, face à ce constat, le bureau municipal a décidé́ de proposer au Conseil Municipal l’installation d’un 
système visant à protéger les installations communales qui font souvent l’objet de dégradations et d’effractions. Ces nuisances 
entrainent des charges de remplacement ou de réparations avec l’intervention des services municipaux en urgence pour 
sécuriser les installations et assurer la continuité́ du service public dans les meilleures conditions.  
 
M. le Maire ajoute que cette délibération a vocation à valider le principe d’installation d’un système de vidéoprotection et une 
estimation d’un coût d’opération maximal afin de réaliser les demandes d’autorisations auprès de la Préfecture et des 
organismes de subvention. Monsieur le Maire précise que la procédure de mise en place de ce dispositif est particulièrement 
encadrée et répond à des exigences légales et de protection de la vie privée.  
 
Il est précisé́ qu’il s’agit d’un vote de principe pour valider la mise en place de protection autour des bâtiments publics. 
L’installation de caméras est strictement contrôlée par les services de la CNIL et une commission indépendante en préfecture. 
L’accès aux vidéos ne peut se faire que sur réquisition du procureur et le système implique un traçage des consultations, ainsi 
il n’y a pas de personnel affecté au visionnage. 
 
Vu l’exposé de M. Le Maire, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité́ intérieure et 
notamment les articles 17 à 25, 
Vu la Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, 
Vu le Code de la sécurité́ intérieure et notamment les articles L 223-1 à L 223-9, L 251-1 à L 255-1, et les articles R 251-1 à R 
253-4 qui précisent les conditions de mise en œuvre de la vidéoprotection, 
Vu la circulaire INTD0900057C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Considérant qu’il est essentiel d’assurer la protection des administrés et des biens publics ;  
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
 

- APPROUVE le principe de l’installation d’un système de vidéoprotection sur la Commune d’Ennezat, 
- APPROUVE le plan de financement prévisionnel suivant, servant de base à la demande d’aide financière, 

 
Coût estimatif du projet 244 762.58 € TTC 

   
FIPD 2022 71 984.41 € HT 
DETR 2022 61 190.64 € HT 

REGION 30 000.00 € HT 
   

FCTVA (16,404 %) 40 150.85 €  
   

Autofinancement 41 436.69 €  
Taux de subventionnement 80 %  
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AUTORISE Monsieur le Maire à : 
 
- solliciter l’aide financière de la Région Auvergne Rhône-Alpes, 
- solliciter l’aide du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD), 
- solliciter l’aide financière de l’État au titre de la DETR 2022, 
- entreprendre toutes démarches visant au parfait aboutissement du projet et à signer les documents s’y rapportant, 
- les crédits budgétaires et prévisions tant en dépenses qu’en recettes seront inscrits au Budget Primitif 2022. 
 
 
Le projet prévoit l’installation de 26 caméras sur la commune. Les dépenses sont inscrites au budget mais le projet n’est pas 
encore validé. 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Questions diverses 
 

 

 
Ukraine 
 
La Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans va mettre à disposition de l’Etat les anciens bâtiments de l’EHPAD 
pour recevoir des familles Ukrainiennes.  
RLV et la Commune de Riom vont s’occuper de la partie remise en route du bâtiment (travaux et petits bricolages). 
D’ici 10 à 15 jours, ce sont 24 logements d’environ 30 m² pouvant accueillir 2 à 4 personnes, qui seront disponibles.  
 
Les membres du conseil municipal et le CCAS remercient grandement les bénévoles qui sont venus aider à nettoyer le bâtiment 
le jeudi 31 mars. 
Une nouvelle journée de nettoyage devrait avoir lieu le vendredi 8 avril 2022, tous les bénévoles sont les bienvenus. 
 
L’association « Forum réfugiés » va lister les besoins en matériel. Un appel aux dons sera adressé aux communes alentours. 
 
Pour les personnes souhaitant accueillir des réfugiés à leur domicile, il convient de prendre contact avec la Préfecture. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La séance est levée à 21h50. 
Prochaine réunion du Conseil Municipal le 28 Avril 2022. 


